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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
 

CLASSES D’USAGES 

 

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 
D’USAGES 

ZONES 
CAM-01 CAM-02 CAM-03 CAM-04 CAM-05 CAM-06 

      
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie oui oui oui oui oui oui 

RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales       
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

COMMERCES 
 
ET 
 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement        
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure (10% ravage) 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       

INDUSTRIES 
Légères       
Lourdes       
Extraction       

UTILITAIRES 
Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS (2) (2)     

NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2 2 
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 
Marge de recul avant maximale (en mètre) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9 9 
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 
       

NOTES: 
(1) La marge de recul maximale pour tout bâtiment résidentiel principal d’une rue, d’un cours d’eau ou d’un lac. 
(2) Camping aménagé et camping rustique  (Ajouté, article 5.2, R. # 2007-017, 27-04-2007) 
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Commentaire [j1]: (Ajouté, a. 5.1, R. 
# 2007-017, 27-04-2007) 
 

Commentaire [j2]: (Abrogé, article # 
53, R.# 2009-052, 08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 

 
CLASSES D’USAGES 

 

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 
D’USAGES 

ZONES   
CAM-07 CAM-08 CAM-09 CAM-10 CAM-11 CAM-12 CAM-13 CAM-14 

        
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie oui oui oui oui oui oui oui oui 

RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées         
Bifamiliales          
Trifamiliales         
Multifamiliales         
Maisons mobiles         
Résidences saisonnières (chalets)         
Abris forestiers         
         

COMMERCES 
 
ET 
 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service         
Commerces de détail de petite surface         
Commerces de détail de grande surface         
Établissements d’hébergement         
Établissements de restauration         

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement         
établissements de divertissement 
érotique 

        

grands équipements de récréation 
intérieure 

        

grands équipements de récréation 
extérieure 

        

activités de récréation extensive         
Commerces de véhicules motorisés         

Commerces extensifs 
légers         
lourds         

Services publics à la personne         

INDUSTRIES 
Légères          
Lourdes         
Extraction         

UTILITAIRES 
Légers         
Lourds         

AGRICOLES 
Culture du sol et des végétaux         
Élevages sans sol         
Autres types d’élevage         

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS         

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS (2)     (2)   

NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2 2 2 2 
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 8 8 
Marge de recul avant maximale (en mètre) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 100 (1) 
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9 9 9 9 
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 8 8 
         

NOTES:   
(1) La marge de recul maximale pour tout bâtiment résidentiel principal d’une rue, d’un cours d’eau ou d’un lac   
(2) Camping aménagé et camping rustique   Ajouté, a. 5.2, R. # 2007-017, 27-04-2007)   
   
   
   
   
   
   
   
   

Commentaire [j3]: (Ajouté, article # 
52, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j4]: (Ajouté, article # 
56, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 

CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 
D’USAGES 

ZONES 
CONS-

01 
CONS-

02 
CONS-

03 
CONS-

04 
CONS-

05 
 

Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie Oui Oui Oui Oui Oui  

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement       
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2  
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8  
Marge de recul avant maximale (en mètre) - - - - -  
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9  
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8 8 8 8 8  
       

NOTES: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajouté, a. 5.1, R. # 2007-017, 27-04-2007) 

Commentaire [j5]: (Ajouté, article # 
56, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 

D’USAGES 
ZONES 

FOR-01 FOR-02 FOR-03 FOR-04 FOR-05 FOR-06 
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement       
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2 2 
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 
Marge de recul avant maximale (en mètre) - - - - - - 
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9 9 
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 
       

NOTES: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire [j6]: (Ajouté, article # 
56, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j7]: (Abrogé, article # 
55, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j8]: (Abrogé, article # 
55, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 

D’USAGES 
ZONES 

IND-01      
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie non      

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement       
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2      
Marge de recul avant minimale (en mètre) 15      
Marge de recul avant maximale (en mètre) -      
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9      
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 15      
       

NOTES: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire [j9]: Abrogé, article # 
61, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j10]: Abrogé, article # 
61, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j11]: Abrogé, article # 
61, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j12]: Abrogé, article # 
61, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 

D’USAGES 
ZONES 

INS-01      
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie non      

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement       
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)      

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 3      
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8      
Marge de recul avant maximale (en mètre) -      
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9      
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8      
       

NOTES: 
(1) Pénitencier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire [j13]: Ajouté, article # 
60, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES 

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE D’USAGES 
ZONES 

PAT-01      
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie oui      

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement  (2)      
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2      
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8      
Marge de recul avant maximale (en mètre) 100 (1)      
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9      
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8      
       

NOTES: 
(1) La marge de recul maximale pour tout bâtiment résidentiel principal d’une rue, d’un cours d’eau ou d’un lac. 
(2)    Classe 1 et 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire [j14]: Ajouté, article # 
62, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j15]: Ajouté, article # 
62, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES 

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE D’USAGES 
ZONES 

REC-01 REC-02 REC-03    
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie non oui oui    

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales       
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement       
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2    
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8    
Marge de recul avant maximale (en mètre)  100 (1) 100 (1)    
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9    
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 8 8 8    
       

NOTES: 
(1) La marge de recul maximale pour tout bâtiment résidentiel principal d’une rue, d’un cours d’eau ou d’un lac. 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES 

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE D’USAGES 
ZONES 

URB-01      
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie non      

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées       
Bifamiliales        
Trifamiliales       
Multifamiliales  (1)      
Maisons mobiles       
Résidences saisonnières (chalets)       
Abris forestiers       
       

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service       
Commerces de détail de petite surface       
Commerces de détail de grande surface       
Établissements d’hébergement  (2)      
Établissements de restauration       

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement       
établissements de divertissement 
érotique 

      

grands équipements de récréation 
intérieure 

      

grands équipements de récréation 
extérieure 

      

activités de récréation extensive       
Commerces de véhicules motorisés       
Commerces 
extensifs 

légers       
lourds       

Services publics à la personne       
 
INDUSTRIES 

Légères        
Lourdes       
Extraction       

 
 

UTILITAIRES 

Légers       
Lourds       

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux       
Élevages sans sol       
Autres types d’élevage       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS       

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS       

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2      
Marge de recul avant minimale (en mètre) 5      
Marge de recul avant maximale (en mètre) -      
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9      
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 2      
       

NOTES: 
(1)  Maximum quatre (4) logements 
(2)  Établissements hôteliers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire [j16]: Ajouté, article # 
63, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j17]: Abrogé, article # 
64, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j18]: Abrogé, article # 
64, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j19]: Abrogé, article # 
64, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j20]: Abrogé, article # 
64, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j21]: Ajouté, article # 
65, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j22]: Ajouté, article # 
65, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

 
CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 

D’USAGES 
ZONES  

VIL-01 VIL-02 VIL-03 VIL-04 VIL-05 VIL-06 VIL-07 
Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie non non non non non non oui 

 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées (4)       
Bifamiliales         
Trifamiliales        
Multifamiliales        
Maisons mobiles        
Résidences saisonnières (chalets)        
Abris forestiers        
        

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service        
Commerces de détail de petite surface        
Commerces de détail de grande surface        
Établissements d’hébergement        
Établissements de restauration        

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement        
établissements de divertissement 
érotique 

       

grands équipements de récréation 
intérieure 

       

grands équipements de récréation 
extérieure 

       

activités de récréation extensive        
Commerces de véhicules motorisés        
Commerces 
extensifs 

légers        
lourds        

Services publics à la personne        
 
INDUSTRIES 

Légères         
Lourdes        
Extraction        

 
 

UTILITAIRES 

Légers        
Lourds        

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux        
Élevages sans sol        
Autres types d’élevage        

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS  (3) (3) (3) (3) (1) (2) 
(3) 

 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS        

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2 2 2 
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 8 
Marge de recul avant maximale (en mètre) - - - - - - - 
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9 9 9 
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 3 3 3 3 3 3 3 
        

NOTES:  
(1) Les dépanneurs.  
(2) Les colonies de vacances  
(3)    Exploitation d’une érablière  
4)   Nonobstant toutes les dispositions générales, les Iles (a,b et c) localisées au Lac Chaud pourront être développées 
uniquement via les dispositions de l’article 5.11 -  Projets intégrés d’habitation. 

 

  
  
  
  
  

Commentaire [j23]: (Ajouté, article # 
54, R.# 2009-052,08-09-2009) 
 

Commentaire [j24]: (Abrogé, article 
# 55, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j25]: Abrogé, article # 
57, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j26]: Ajouté, article # 
58, R.# 2009-052,08-09-2009) 

Commentaire [j27]: Remplacé, 
article # 59, R.# 2009-052,08-09-2009) 
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En vigueur le : 08-09-2009 

MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
Grille des spécifications 

CLASSES D’USAGES CATÉGORIE ET SOUS-CATÉGORIE 
D’USAGES 

ZONES 
VIL-08 VIL-09 VIL-10 VIL-11 VIL-12 VIL-13 VIL-14 

Notes particulières Aire d’hivernation du cerf de Virginie oui oui oui oui oui oui oui 
 
 
 
RÉSIDENTIELS 

Unifamiliales isolées        
Bifamiliales         
Trifamiliales        
Multifamiliales        
Maisons mobiles        
Résidences saisonnières (chalets)        
Abris forestiers        
        

 
 
 
 
 
 
COMMERCES 
ET 
SERVICES 

Bureaux d’affaires et commerces de service        
Commerces de détail de petite surface        
Commerces de détail de grande surface        
Établissements d’hébergement        
Établissements de restauration        

Ré
cr

éa
tio

n 

établissements de divertissement        
établissements de divertissement 
érotique 

       

grands équipements de récréation 
intérieure 

       

grands équipements de récréation 
extérieure 

       

activités de récréation extensive        
Commerces de véhicules motorisés        
Commerces 
extensifs 

légers        
lourds        

Services publics à la personne        
 
INDUSTRIES 

Légères         
Lourdes        
Extraction        

 
 

UTILITAIRES 

Légers        
Lourds        

 
AGRICOLES 

Culture du sol et des végétaux        
Élevages sans sol        
Autres types d’élevage        

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS        

USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS        

 
 
NORMES 
D’IMPLANTATION 

Hauteur maximum (en étage) 2 2 2 2 2 2 2 
Marge de recul avant minimale (en mètre) 8 8 8 8 8 8 8 
Marge de recul avant maximale (en mètre) - - - - - - - 
Marge de recul arrière minimale (en mètre) 9 9 9 9 9 9 9 
Marge de recul latérale minimale (en mètre) 3 3 3 3 3 3 3 
        

NOTES:  
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